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PROTECTION SOCIALE

SéCuRITé SOCIALE : ORgANISATION, fINANCEmENT

mINISTÈRE DES AffAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTé
_ 

mINISTÈRE DE LA CuLTuRE 
ET DE LA COmmuNICATION

_

Arrêté du 29 juillet 2016  portant nomination à la commission 
 des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques

NOR : AFSS1630838A

La ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre de la culture et de la communication,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 382-1, L. 382-9, R. 382-3 à R. 382-5 ;
Vu l’arrêté du 13  janvier  2015 portant nomination à la commission des auteurs d’œuvres 

graphiques et plastiques,

Arrêtent :

Article 1er

Est nommé membre de la commission des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques instituée 
par l’article L. 382-1 du code de la sécurité sociale pour la durée du mandat restant à courir :

Pour le collège des diffuseurs
m.  Christophe Berteaux (Syndicat national du commerce de l’antiquité, de l’occasion et des 

galeries d’art moderne et contemporain), membre titulaire, en remplacement de m. Pierre-Hélen 
grossi.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale au ministère des affaires sociales et de la santé et la directrice 
générale de la création artistique au ministère de la culture et de la communication sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
des ministères concernés.

ait lef 29 juillet 2016.

La ministre des affaires sociales  
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le chef de service, 

de la sécurité sociale,
J. Bosredon

La ministre de la culture  
et de la communication,

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale de la 

création artistique,
r. HatcHondo
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